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Erwägungen

E. 1
La recevabilité du recours ayant été admise, il n’y a plus lieu de l’examiner dans la présente
cause.

E. 2
Selon l’art. 87 al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA -
E 5 10), la juridiction administrative qui rend la décision statue sur les frais de procédure et
émoluments.

Vu l’issue de la procédure devant le Tribunal fédéral, il n’y a pas lieu de mettre
d’émolument à la charge des recourants. En revanche, une indemnité de procédure de CHF
1'000.- sera allouée à M. A______, ainsi qu’une indemnité de procédure de CHF 1'000.- à
B______, toutes deux à la charge de l’État de Genève (art. 87 al. 1 et 2 LPA).

E. 3
Il ne sera pas perçu d’émolument pour le présent arrêt.
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